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Transas ont placé le doublement de la voie sur toute la longueur du chemin
de fer du Lœtschberg dans la première étape à réaliser, par ordre
d'urgence, nous nous attendons à ce que le message du Conseil fédéral à
l'intention des Chambres fédérales soit publié dans un proche avenir.
Afin toutefois de ne pas perdre de temps le moment venu, nous avons
préparé les documents concernant la mise en soumission. De cette façon,
il sera ainsi possible de poursuivre sans délai les travaux d'aménagement
de cette seconde voie, dès que le parlement aura pris sa décision. Nous
sommes également en contact avec les autorités italiennes au sujet de
l'aménagement sur une échelle assez élargie de la gare de Domodossola
et des installations ferroviaires situées plus au sud. Il y a de bonnes
raisons de croire que Domodossola sera prêt au moment où cette gare
devra absorber tout le trafic en provenance du Loetschberg et du Sim-
plon, trafic qui aura encore fortement augmenté d'ici là.

Prise en charge du groupe d'exploitation BLS par la Confédération
C'est le silence presque complet en ce qui concerne la prise en charge

du groupe d'exploitation BLS par la Confédération. D'après les
renseignements en notre possession, le message du Conseil fédéral aux Chambres

fédérales serait actuellement en préparation. Nous ne savons
toutefois pas quand il sera publié. Ce qui est essentiel pour nous, c'est
d'avoir la certitude que le Conseil fédéral a l'intention, hier comme
aujourd'hui, de soumettre au parlement — pour approbation — le contrat

de reprise signé en septembre 1966.
Cela me permet, en récapitulant, de constater que le BLS peut

envisager l'avenir avec confiance et sérénité, malgré les nombreuses
difficultés qu'il faudra surmonter.

Il ne me reste plus qu'à remercier les autorités fédérales et cantonales,

les autorités administratives et les organes dirigeants des CFF
pour l'appui constant qu'ils m'ont accordé au cours de l'année écoulée.
C'est à eux que revient le mérite d'avoir contribué, grâce à leurs conseils

avisés et à leurs décisions, au bouclement favorable de l'exercice.
Je remercie également la presse de l'intérêt qu'elle témoigne toujours à
notre entreprise. Une fois de plus, elle a compris et a su apprécier à

sa juste valeur les difficultés qui apparaissaient à l'horizon, tout en les

plaçant dans un cadre général plus grand. Grâce à sa critique constructive,

elle a su nous donner des idées précieuses que nous ne manquerons
pas de mettre à profit.
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